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CADRE DU RAPPORT 
 
 
a)  Mandat 
 
 Le groupe de travail a reçu mandat du Conseil du public pour l’analyse de l’émission « Zone 
 d’ombre » (RTS Un, le mercredi 6 x année, en premier rideau) 
 
 
b) Période de l’examen 
 
 L’examen a porté sur 4 émissions, à savoir : 
  - « Meutres au Vatican », diffusée le 02 novembre 2011 
  - « L’affaire Magalie », diffusée le 07 décembre 2011 
  - « L’affaire Lucie », diffusée le 25 janvier 2012 
  - « L’affaire Légeret », diffusée le 18 avril 2012 
 
 
c) Examens précédents 
  
 Aucun à notre connaissance. 
 
 
d) Membres du CP impliqués 
 
 Mme Christine Oesch, MM. Claude-Alain Kleiner, Pascal Dind et Matthieu Béguelin (rapporteur) 
 
 
 
CONTENU DE L’EMISSION 
 
 
a) Pertinence des thèmes choisis 
 
 Chaque affaire choisie semble pertinente du fait qu’il subsiste effectivement pour chacune 
 d’entre elles des zones d’ombre, même si toutes n’avaient pas défrayé la chronique au moment 
 des faits. De même, chaque affaire est complémentaire aux autres, mettant en lumière 
 différents aspects du système judiciaire. 
 On peut noter également que, de manière générale, on ne cherche pas absolument le 
 «sordide», mais on privilégie les implications juridiques de l’affaire. 
 Sur les invités, une réserve toutefois. Bien que l’on puisse imaginer que certains acteurs 
 déterminants de ces affaires ne peuvent s’exprimer librement, vu leurs fonctions, il n’en reste 
 pas moins dommage d’avoir le sentiment qu’il manque toujours une pièce du puzzle à la fin de 
 l’émission. Ainsi, on aurait voulu pouvoir entendre un représentant de l’Eglise dans « Meurtres 
 au Vatican », l’avocat de la défense dans « L’affaire Légeret » ou le procureur de Thonon pour 
 « L’affaire Magalie ». 
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b) Crédibilité 
 
 Chaque émission a été jugée crédible, les failles présentées semblent bien réelles et l’on se 
 garde bien de juger. S’en suit donc un exposé des faits, des errements, des incohérences ou 
 doutes subsistants qui peut être considéré comme objectif et permettant donc aux 
 téléspectateurs de se former leur propre avis. Ceci même si les conclusions semblent parfois 
 empreintes d’un certain manichéisme. 
 
 
c) Sens des responsabilités 
 
 Outre sa contribution à une meilleure compréhension de notre système judiciaire, l’émission n’a 
 pas pour visée principale la cohésion nationale, ni ne revêt d’aspects culturels. Par contre, le 
 choix de ne pas tomber dans le sensationnalisme témoigne du sens des responsabilités de la 
 rédaction. 
 
 
d) Conformité à la Charte RTS et aux règles de déontologie 
 
 Une telle émission doit, à l’évidence, être au-dessus de tous reproches de cet ordre. Un faux 
 pas serait fatal, décrédibilisant le sans-faute accompli jusqu’ici. Il n’est donc pas étonnant que 
 l’émission ne déroge pas aux règles de déontologie. On peut tout de même s’interroger sur les 
 conclusions parfois très tranchées apportées aux sujets. 
 
 
 
FORME DE L’EMISSION 
 
 
a) Structure et durée de l’émission 
  

La durée d’une heure est efficace. Elle permet de développer suffisamment le sujet pour en 
saisir les nuances et la complexité. A moins de 60 minutes, l’exercice semble impossible. On 
pourrait certainement dépasser cette heure, mais au risque de diluer le propos, ce qui 
n’apporterait donc rien. 

 
 D’autre part, si le rythme même de chaque émission peut varier, comme «L’affaire Légeret» qui 
 est présentée en 19 phases, contre 10 seulement pour «L’affaire Lucie», par exemple, l’usage 
 trop répétitif de mêmes plans (comme dans «L’affaire Lucie») peut lasser le téléspectateur à 
 force, donnant l’impression que l’histoire n’avance pas. Enfin, lors des interviews plateau, il 
 serait bon de ne pas trop abuser des panotages rapides de caméra, qui nuisent au confort des 
 spectateurs. 
 
  
b) Animation 
 
 L’animation est en soi irréprochable. Le ton est sobre, ni trop polémique, ni trop empathique. Là 
 encore, on évite le piège de la fausse connivence, ce qui est salutaire. Les questions sont 
 claires sans toutefois être trop directes ou agressives, même si on ne se gêne pas pour 
 bousculer quelque peu certains  invités. 
 
 
c) Originalité 
  
 On ne saurait dire si c’est réellement « original », mais pour une émission de type « judiciaire », 
 tout semble assez approprié. On évite un côté racoleur, même si le décor divise, certains 
 trouvant qu’il force trop le trait côté «drame» et qu’il est pour ainsi dire lugubre.  
 En comparaison avec une émission similaire comme « Faites entrer l’accusé », compte tenu de 
 la disparité des moyens, « Zone d’ombre » tient parfaitement le coup et n’a pas à rougir. 
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VOLET INTERNET ET COMPLEMENTS MULTIMEDIA DE L’EMISSION 
 
 
a) Enrichissements 
  
 Il n’y a que très peu d’informations supplémentaires ou de documents reproduits sur le site. 
 C’est fort dommage, la page ne servant à peu de chose près qu’à pouvoir visionner l’émission. 
 
 
b) Complémentarité 
 
 Il y a parfois quelques éléments de suivi de l’affaire, comme quelques liens vers des articles de 
 presse, mais rien de systématique. 
 
 
c) Participativité 
 
 Il n’y en a pas, mais pour ce genre de sujets, ce n’est peut-être pas un mal, tant la modération 
 des interventions serait certainement délicate. 
 
 
 
RESUME DES COMMENTAIRES DEPOSES SUR LE SITE RTSR.CH 
 
 
Les trois commentaires laissés par des internautes vont dans le même sens que l’analyse du groupe de 
travail, considérant que c’est une émission intéressante et de bonne qualité. 
 
 
 
AUTRES REMARQUES 
 
 
Une remarque d’ordre général : cela fait plusieurs rapports que, de manière générale, on constate que 
les pages Internet des émissions n’apportent que rarement de réels compléments. Les récents 
«accords» passés entre la SSR et la presse écrite vont-ils permettre de changer cela ? 
 
 
 
RECOMMANDATIONS 
 
 
Les thèmes abordés par « Zone d’ombre » sont, par essence, délicats. L’émission a, jusqu’à présent, 
su résister à une trop forte dramatisation du propos, ne tombant ainsi ni dans le voyeurisme, ni dans le 
sensationnalisme. Cet équilibre est fragile et nous espérons qu’il saura être maintenu. 
 
Plus prosaïquement, il conviendrait d’augmenter les liens Internet, qui pourraient, par exemple, 
proposer des dossiers pour chaque affaire, qui reproduiraient des documents et articles de presse.  
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